Session 1.2.4 Evidence sources
 –Lesson Plan 

	Intitulé du cours - Session 1.2.4 – Autorités et permissions
                                                                                    Préparation et Planification, Qui et quoi prendre 
                                                         Témoins spécialistes extérieurs  


	But 
· Ce cours a été conçu sur la base du Chapitre 2.3, 2.4, 2.5 et 2.6 du Guide du Conseil de l’Europe sur la preuve électronique. Il a pour but de transmettre aux participants les connaissances de bases sur la préparation et la planification de la perquisition et de la saisie de preuves électroniques, ainsi que de leur faire comprendre les difficultés qui se posent dans des situations où ils sont confrontés à un système informatique en train de fonctionner et à une possible altération de la preuve électronique.


	Objectifs de ce cours

À la fin de ce cours, les participants pourront : 

· discuter des autorités (compétences)  et permissions dans le processus de perquisition et de saisie de preuves électroniques 
·  mener à bien une préparation et une planification efficaces de la perquisition et de la saisie de preuves électroniques 
· Identifier l’équipement nécessaire pour perquisitionner et saisir des preuves électroniques  

·  Discuter du rôle des témoins spécialistes extérieurs.   



	Des contrôles de compréhension seront effectués tout au long du cours. 


	Outils pédagogiques
· Présentation PowerPoint  
· Projecteur
· Ordinateur 




